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Concerne : Visite de sa Sainteté le Pape François du 26 au 29 septembre 2024 

Chère Madame, 

Cher Monsieur, 

Nous vous avons annoncé, par la circulaire du 26 août 2024, la visite de sa Sainteté le Pape François en Belgique 

du 26 septembre prochain en fin de journée au 29 septembre en matinée. Notre belle commune aura le 

privilège de l’accueillir en résidence au sein de la Nonciature apostolique, située au n° 9 de l’avenue des 

Franciscains dès 19h30 le premier jour. 

Vu l’enthousiasme populaire que ce type d’événement engendre, cette visite nécessitera bien évidemment 

certaines mesures de sécurité indispensables qui, et nous nous en excusons par avance, seront susceptibles de 

perturber quelque peu vos habitudes.  

À cet effet, et durant toute la visite de sa sainteté le Pape François, un double périmètre de limitation d’accès 

sera établi autour de la Nonciature apostolique. Le premier dispositif inclura largement le parvis des 

Franciscains et les rues voisines de la Nonciature. Le second dispositif, plus contraignant, concernera 

exclusivement l’avenue des Franciscains qui sera fermée de bout en bout à la circulation par la police dès 16h 

le jeudi 26 septembre et ce jusqu’au dimanche 29 septembre à 9h30. Durant cette période, seuls les habitants 

de l’avenue en question, toutes personnes qu’ils renseigneront (voir ci-dessous) et les personnes habilitées par 

la Nonciature pourront pénétrer dans ce périmètre de sécurité. Des laissez-passer valides durant les 4 jours 

vous seront remis à la demande pour vous laisser accéder à votre domicile. L'entrée dans l'avenue des 

Franciscains ne se fera que sur présentation d'un tel laissez-passer. 

Voici la procédure pour obtenir son laissez-passer : 

 Chaque riverain de l'avenue des Franciscains peut envoyer un mail à l'adresse 

ZPZ.Montgomery.SCO@police.belgium.eu OU téléphoner du lundi au vendredi (de 8h à 16h) au 

02/788.95.23 pour demander un ou plusieurs laissez-passer. Attention à n’oublier aucun membre de 

votre famille habitant à votre adresse, y compris les enfants mineurs, et/ou toute personne devant se 

rendre à votre domicile durant cette période. Cette demande de laissez-passer doit se faire 

impérativement avant le vendredi 20 septembre afin qu’il puisse vous être remis à temps ; 

 Le laissez-passer sera délivré sur base d'un nom et prénom et/ou d'une plaque d'immatriculation ; 

 Plusieurs laissez-passer peuvent être délivrés pour une même famille ; 

 Chaque demande individuelle sera analysée par la zone de police. Des solutions seront trouvées pour 

chaque problématique rencontrée ; 

 Les laissez-passer seront déposés dans les boîtes aux lettres des riverains demandeurs le 25/09/2024 

 

Comme vous le comprendrez, cette période ne sera pas la plus opportune pour organiser un événement ou 

pour réunir des gens chez vous. La commune prend cependant toutes les dispositions pour que vous puissiez 

vivre le plus normalement possible. N’oubliez donc pas de demander un laissez-passer pour toute personne 

que vous serez susceptible d’accueillir chez vous durant ces 4 jours.  
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Le laissez-passer sera effectif durant les 4 jours, mais il est à noter que toute allée et venue sera impossible le 

jeudi 26 de 19h00 à 21h, au moment de l’arrivée de sa Sainteté le Pape, ainsi que lors de chaque départ et 

arrivée à la Nonciature au cours des jours suivants.  

Au niveau de la circulation des véhicules : 

L'entrée dans l'avenue des Franciscains ne sera autorisée que via le carrefour situé avenue des 

Franciscains/avenue Mostinck/avenue des Cormorans (côté "Parc de Woluwe") et uniquement sur 

présentation d’un laissez-passer valable. Par corollaire, l'entrée dans l'avenue des Franciscains sera totalement 

interdite via l'avenue de l'atlantique pour toute la durée de la visite papale. 

Au niveau du stationnement :  

Le stationnement en voirie sera interdit dans toute l'avenue des Franciscains durant la visite papale. Les allées 

privatives resteront cependant accessibles aux véhicules des habitants. 

Au niveau de la gestion des déchets : 

Cet événement sera bien évidemment fort médiatisé, et c’est l’image de notre belle commune qui transparaitra 

au travers des images diffusées internationalement. Dès lors, le jeudi étant le jour de la sortie des poubelles, 

nous vous demandons exceptionnellement de ne pas sortir vos poubelles avant 21h30 ce même jour, le jeudi 

26 septembre 2024. Veuillez noter également que les bulles à verre situées av. de l’Atlantique (devant l’église 

Notre-Dame-des-Grâces) seront déplacées av. des Eperviers durant ces 4 jours pour des raisons de sécurité. 

Point de contact : 

Un numéro de téléphone, le 02/788.95.23, est mis à votre disposition par le service de coordination 

opérationnelle de la police pour toute question sur le sujet. Celui-ci est accessible du lundi au vendredi de 8h 

à 16h. 

Nous avons conscience que cette visite au caractère exceptionnel est susceptible de perturber votre 

organisation, néanmoins nous espérons que tout ceci ne vous empêchera pas de profiter pleinement de cet 

événement. 

Merci pour votre compréhension et votre collaboration. 

 

Nous vous prions d'agréer, chère Madame, cher Monsieur, l'expression de nos salutations les meilleures. 

  

Par ordonnance : 

La Secrétaire communale  

 

 

Florence van LAMSWEERDE 

 

Le Bourgmestre 

 

 

Benoît CEREXHE 

 

 


